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(54) Douille pour pivot d’aube à angle de calage variable pour turbomachine

(57) Douille (200) pour pivot d’aube à angle de cala-
ge variable de turbomachine, la douille étant destinée à
être montée dans un évidement d’un anneau (24) de la
turbomachine de forme sensiblement complémentaire à
celle de la douille, la douille comportant un corps (202)
sensiblement tubulaire ayant un axe longitudinal (Z-Z) et

au moins trois branches (206) s’étendant radialement
vers l’extérieur par rapport à l’axe longitudinal (Z-Z) du
corps tubulaire et axialement sur toute la hauteur dudit
corps tubulaire, lesdites branches étant réparties de fa-
çon sensiblement équidistante sur la circonférence du
corps tubulaire.
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
général des aubes à angle de calage variable pour tur-
bomachine, et plus particulièrement aux douilles pour les
pivots de guidage de ces aubes.
[0002] Le compresseur à haute pression d’une turbo-
machine à turbine à gaz se compose typiquement de
plusieurs étages circulaires d’aubes dont l’orientation
peut être réglée afin de modifier les caractéristiques
d’écoulement des gaz selon les régimes de fonctionne-
ment de la turbomachine. Ces aubes sont appelées
aubes à angle de calage variable.
[0003] Les aubes à angle de calage variable d’un mê-
me étage comportent chacune un pivot de commande
en tête et un pivot de guidage en pied. Le pivot de com-
mande traverse une enveloppe de stator de la turboma-
chine et coopère avec un organe de commande. A partir
d’une action sur cet organe de commande, il est possible
de modifier l’orientation des aubes de l’étage concerné.
Quant au pivot de guidage des aubes, il est mobile dans
une douille montée dans un évidement correspondant
d’un anneau intérieur de la turbomachine centré sur l’axe
longitudinal de cette dernière.
[0004] Lors du montage des aubes sur l’anneau inté-
rieur, il est important d’assurer un centrage optimum des
pivots de guidage des aubes. Ce centrage est obtenu en
faisant en sorte que les douilles et les évidements de
l’anneau intérieur dans lesquels sont montées les
douilles soient parfaitement concentriques. La qualité de
ce centrage des aubes doit par ailleurs être maintenue
quelle que soit la phase de fonctionnement de la turbo-
machine. Or, les montages connus de douilles sur l’an-
neau intérieur ne comportent aucun aménagement par-
ticulier pour assurer le maintien de la qualité de centrage.
Le centrage des pivots de guidage des aubes a donc
tendance à perdre de son efficacité en fonctionnement,
notamment lorsque les douilles de support pivotant et
l’anneau intérieur sont réalisés dans des matériaux ayant
des coefficients de dilatation thermique différents.

Objet et résumé de l’invention

[0005] La présente invention a donc pour but principal
de pallier de tels inconvénients en proposant une douille
apte à assurer une qualité permanente de centrage des
pivots de guidage des aubes, quelle que soit la phase
de fonctionnement de la turbomachine et indépendam-
ment des matériaux utilisés pour réaliser la douille et l’an-
neau intérieur dans laquelle celle-ci est montée.
[0006] A cet effet, il est prévu une douille pour pivot
d’aube à angle de calage variable de turbomachine, la
douille étant destinée à être montée dans un évidement
d’un anneau de la turbomachine de forme sensiblement
complémentaire à celle de la douille, la douille compor-
tant un corps sensiblement tubulaire ayant un axe longi-

tudinal destiné à recevoir un pivot d’une aube à angle de
calage variable, caractérisée en ce qu’elle comporte en
outre au moins trois branches s’étendant radialement
vers l’extérieur par rapport à l’axe longitudinal du corps
tubulaire et axialement sur toute la hauteur dudit corps
tubulaire, lesdites branches étant réparties de façon sen-
siblement équidistante sur la circonférence du corps tu-
bulaire.
[0007] L’utilisation de ces branches réparties de façon
équidistante sur la circonférence du corps tubulaire de
la douille permet d’assurer un centrage de la douille quel-
le que soit la température de fonctionnement et quels
que soient les matériaux utilisés pour réaliser la douille
et l’anneau intérieur.
[0008] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque branche présente une section transversale sen-
siblement rectangulaire. De préférence, chaque branche
présente en outre des parois sensiblement parallèles par
rapport à un plan de symétrie longitudinale de la branche.
[0009] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, chaque branche se présente sous la forme d’une
branche tubulaire de section transversale sensiblement
ovale. Les parois de ces branches peuvent être défor-
mables, chaque paroi des branches étant alors destinée
à venir s’appliquer contre des parois de l’évidement de
l’anneau dans lequel la douille est destinée à être mon-
tée.
[0010] Selon encore un autre mode de réalisation de
l’invention, chaque branche est munie de deux languet-
tes déformables s’étendant selon l’axe longitudinal du
corps tubulaire, chaque languette étant destinée à venir
se rabattre contre des parois de l’évidement de l’anneau
dans lequel la douille est destinée à être montée.
[0011] Quel que soit le mode de réalisation, la douille
comporte avantageusement au moins quatre branches
réparties de façon sensiblement équidistante sur la cir-
conférence du corps tubulaire.
[0012] Selon une autre caractéristique particulière de
l’invention, la douille peut être réalisée dans un matériau
ayant un coefficient de dilatation thermique différent de
celui de l’anneau dans lequel elle est destinée à être
montée.
[0013] L’invention a également pour objet un anneau
de turbomachine comportant une pluralité d’évidements
destinés chacun à recevoir le pivot de guidage d’une
aube à angle de calage variable, l’anneau comportant
en outre une pluralité de douilles telles que définies pré-
cédemment.

Brève description des dessins

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description faite ci-
dessous, en référence aux dessins annexés qui en illus-
trent un exemple de réalisation dépourvu de tout carac-
tère limitatif. Sur les figures :

- la figure 1 est une vue en coupe d’une douille selon
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l’invention dans son environnement ;
- la figure 2 est une vue en perspective de la douille

de la figure 1;
- la figure 3 est une vue en perspective de douilles

montées sur un anneau selon une variante de réa-
lisation de la douille de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue de face de la douille de la
figure 3 ;

- la figure 5 est une vue en perspective de douilles
montées sur un anneau selon une autre mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 6 est une vue de face de la douille de la
figure 5 ;

- les figures 7A et 7B sont des vues partielles d’une
douille montée sur un anneau selon une variante de
réalisation de la douille de la figure 6 ; et

- la figure 8 est une vue de face d’une douille montée
dans un anneau selon encore un autre mode de réa-
lisation de l’invention.

Description détaillée d’un mode de réalisation

[0015] En liaison avec la figure 1, les aubes 2 à angle
de calage variable du compresseur haute-pression de la
turbomachine sont réparties en étages circulaires cen-
trés sur l’axe longitudinal X-X de la turbomachine et dis-
posés entre des étages d’aubes mobiles (non représen-
tées) qui sont fixées sur un rotor de la turbomachine.
[0016] Chaque aube 2 à angle de calage variable d’un
étage circulaire s’étend selon un axe principal Y-Y qui
possède une direction radiale par rapport à l’axe longi-
tudinal X-X de la turbomachine. L’aube 2 se présente
sous la forme d’une pale 4 se terminant à une extrémité
radiale externe (ou tête d’aube) par un pivot de comman-
de 6 (ou pivot supérieur) et à une extrémité radiale interne
(ou pied d’aube) par un pivot de guidage 8 (ou pivot in-
férieur).
[0017] Le pivot de commande 6 de l’aube 2 à angle de
calage variable, centré sur son axe principal Y-Y, traver-
se une enveloppe annulaire 10 de stator de la turboma-
chine et coopère avec un organe de commande de
l’orientation des aubes. Plus précisément, le pivot de
commande 6 des aubes 2 fait saillie radialement vers
l’extérieur de l’enveloppe 10 de stator et se termine par
une tête 12 sur laquelle est engagée une extrémité de
bielle de commande 14 dont l’autre extrémité coopère
avec un anneau de commande 16 centré sur l’axe lon-
gitudinal X-X de la turbomachine.
[0018] Les bielles 14 et l’anneau 16 de commande for-
ment l’organe de commande de l’orientation des aubes.
La rotation de l’anneau de commande 16 autour de l’axe
longitudinal X-X de la turbomachine permet en effet de
faire tourner les bielles de commande 14 et ainsi de mo-
difier simultanément l’orientation de toutes les aubes 2
à calage variable d’un même étage du compresseur hau-
te-pression.
[0019] Le pivot de guidage 8 de l’aube 2 à angle de
calage variable, centré sur son axe principal Y-Y, est

destiné à pivoter à l’intérieur d’une douille creuse 100.
[0020] Chaque douille 100 est montée dans un évide-
ment 104 formé dans un anneau intérieur 24 du com-
presseur haute-pression de la turbomachine qui est cen-
tré sur l’axe longitudinal X-X de la turbomachine, la
douille et l’évidement étant de formes sensiblement com-
plémentaires.
[0021] Par ailleurs, comme illustré sur la figure 1, une
douille supplémentaire 26 formant frette peut être mon-
tée serrée autour de chaque pivot de guidage 8 des
aubes 2. Une telle douille supplémentaire 26 de forme
sensiblement cylindrique vient s’interposer entre le pivot
de guidage 8 des aubes et la douille 100. Elle permet
ainsi d’éviter toute usure prématurée de la douille.
[0022] Comme illustré sur la figure 2, la douille 100
présente un corps sensiblement tubulaire 102 d’axe lon-
gitudinal Z-Z qui est destiné à recevoir le pivot de guidage
8 de l’aube.
[0023] Selon l’invention, afin d’assurer une parfaite
concentricité entre la douille 100 et l’évidement 104 quels
que soit la température de fonctionnement et les maté-
riaux de fabrication de ces pièces, la douille 100 com-
porte au moins trois branches 106 (ou dents ou pattes)
qui s’étendent, d’une part radialement vers l’extérieur par
rapport à l’axe longitudinal Z-Z du corps tubulaire 102,
et d’autre part axialement sur toute la hauteur longitudi-
nale du corps tubulaire (figure 2). Les trois branches 106
sont par ailleurs réparties de façon sensiblement équi-
distante sur toute la circonférence du corps tubulaire 102
de la douille 100 (c’est-à-dire que l’angle entre deux bran-
ches adjacentes est de 120°).
[0024] Bien entendu, comme expliqué précédem-
ment, l’évidement dans lequel est montée la douille est
de forme sensiblement complémentaire à cette dernière,
c’est-à-dire qu’il présente un alésage central pour le pas-
sage du corps tubulaire de la douille et trois rainures re-
cevant chacune une branche.
[0025] La concentricité de la douille 100 dans l’évide-
ment 104 de l’anneau intérieur 24 est ainsi assurée par
au minimum trois guidages radiaux (par rapport à la di-
rection définie par l’axe longitudinal X-X de la turboma-
chine) qui sont matérialisés par les trois branches 106
de la douille réparties de façon équidistante.
[0026] La douille selon l’invention et l’anneau intérieur
dans lequel la douille est destinée à être montée peuvent
être réalisés dans des matériaux ayant des coefficients
de dilatation thermique différents. A titre d’exemple, la
douille peut être réalisée en acier et l’anneau intérieur
en aluminium.
[0027] On décrira maintenant différents modes de réa-
lisation de la douille selon l’invention. Dans le mode de
réalisation illustré par les figures 1 et 2, la douille com-
porte trois branches tandis que dans les autres modes
de réalisation, la douille est munie de quatre branches.
Bien entendu, dans tous ces modes de réalisation, la
douille peut comporter un nombre différent de branches,
à condition que ce nombre soit au moins égal à trois et
que les branches répondent aux caractéristiques formu-
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lées précédemment.
[0028] Selon un premier mode de réalisation de la
douille selon l’invention représenté par les figures 1 à 4,
chaque branche de la douille présente une section trans-
versale sensiblement rectangulaire et comporte des pa-
rois sensiblement parallèles par rapport à un plan de sy-
métrie longitudinale de la branche.
[0029] Ainsi, sur l’exemple de réalisation de la figure
2, la douille 100 est munie de trois branches 106, cha-
cune ayant une section transversale rectangulaire et des
parois 112 qui sont parallèles entre elles par rapport à
un plan de symétrie longitudinale 114 de la branche.
[0030] Selon une variante de ce premier mode de réa-
lisation illustrée par les figures 3 et 4, la douille 200 com-
porte quatre branches 206 réparties de façon équidis-
tante sur toute la circonférence du corps tubulaire 202
(c’est-à-dire que l’angle entre deux branches adjacentes
est de 90°).
[0031] Par ailleurs, chacune des quatre branches 206
de la douille 200 selon cette variante de réalisation pré-
sente une section transversale rectangulaire et des pa-
rois 212 qui sont parallèles entre elles par rapport à un
plan de symétrie longitudinale (non représenté sur les
figures pour des raisons de clarté).
[0032] Comme illustré sur la figure 4, la forme particu-
lière de la douille 200 selon ce premier mode de réalisa-
tion permet d’obtenir au montage une qualité d’ajuste-
ment entre ses branches 206 et les rainures équivalentes
210 de l’évidement 204 de l’anneau intérieur 24 qui est
équivalente à celle qui serait exigée pour un centrage
précis classique. A titre d’exemple, ce centrage peut être
de type H7g6 selon la norme définie par l’AFNOR (As-
sociation Française de Normalisation) pour l’ajustement
entre deux pièces.
[0033] Par ailleurs, cette qualité d’ajustement n’est pas
dégradée en fonctionnement, c’est-à-dire lorsque la tem-
pérature de ces deux éléments s’élève, même lorsque
ces éléments sont réalisés dans des matériaux ayant
des coefficients de dilatation thermique différents. Il exis-
te également un faible jeu entre l’alésage central 208 de
l’évidement 204 pour le passage du corps tubulaire 202
de la douille. A froid, ce jeu peut être de l’ordre de 0,2mm
environ pour une douille ayant un corps tubulaire de 9mm
de diamètre externe.
[0034] On notera les branches 106, 206 à section
transversale rectangulaire des douilles 100, 200 selon
ce premier mode de réalisation de l’invention assurent
également une anti-rotation de la douille dans son évi-
dement 104, 204.
[0035] Selon un second mode de réalisation de la
douille selon l’invention représenté par les figures 5, 6,
7A et 7B, chaque branche se présente sous la forme d’un
branche tubulaire de section transversale sensiblement
ovale.
[0036] Ainsi, sur l’exemple de réalisation des figures
5 et 6, la douille 300 comporte quatre branches tubulaires
306 réparties de façon équidistante sur la circonférence
du corps tubulaire 302 de la douille, chaque branche

ayant une section transversale sensiblement ovale.
[0037] Comme illustré sur la figure 6, lors du montage
de la douille 300 dans l’évidement 304 de l’anneau inté-
rieur 24, il existe un faible jeu entre les rainures 310 de
l’évidement et les branches tubulaires 306 de la douille.
Par application d’un effort mécanique, par exemple par
injection d’un fluide sous pression dans les branches tu-
bulaires 306, les parois de ces branches viennent s’ap-
pliquer contre les parois de l’évidement de l’anneau in-
térieur pour combler ce jeu comme cela est représenté
par les flèches sur la figure 6. Ainsi, il est possible d’as-
surer une parfaite concentricité entre la douille et l’évi-
dement de l’anneau intérieur dès la montée en tempé-
rature de ces deux éléments.
[0038] Comme pour le premier mode de réalisation
précédemment décrit, la forme particulière de la douille
300 assure également une anti-rotation de celle-ci dans
son évidement 304.
[0039] Selon une variante de ce second mode de réa-
lisation illustrée par les figures 7A et 7B, la douille 400
comporte un corps tubulaire 402 et quatre branches tu-
bulaires 406 (une seule d’entre elles est représentée sur
ces figures). Par ailleurs, chaque branche tubulaire 406
de la douille présente une section transversale sensible-
ment ovale et est déformable.
[0040] Plus précisément, comme représenté sur la fi-
gure 7A, la paroi définie par chaque branche tubulaire
406 de la douille 400 présente un renfoncement 416 tour-
né vers l’intérieur de la branche qui est destiné à faciliter
le montage de la douille dans son évidement 404. Par
l’intermédiaire d’un système mécanique adapté, par
exemple en injectant un liquide ou un gaz à l’intérieur
des branches tubulaires, il est ensuite possible de pro-
voquer une déformation du renfoncement 416 de la paroi
des branches 406 vers l’extérieur (figure 7B). De la sorte,
la paroi définie par chaque branche de la douille vient
épouser parfaitement les contours de l’évidement 404
dans lequel est montée la douille, assurant ainsi une par-
faite concentricité entre la douille et l’évidement de l’an-
neau intérieur.
[0041] Selon encore un autre mode de réalisation de
l’invention représenté par la figure 8, la douille 500 com-
porte un corps tubulaire 502 et quatre branches 506.
Chaque branche 506 de la douille est par ailleurs munie
de deux languettes déformables 518 s’étendant selon
l’axe longitudinal (Z-Z) du corps tubulaire 502, chaque
languette étant destinée à venir se rabattre contre les
parois de rainures 510 de l’évidement 504 de l’anneau
intérieur 24 dans lequel la douille est destinée à être mon-
tée.

Revendications

1. Douille (100, 200, 300, 400, 500) pour pivot d’aube
à angle de calage variable de turbomachine, la
douille étant destinée à être montée dans un évide-
ment (104, 204, 304, 404, 504) d’un anneau (24) de
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la turbomachine de forme sensiblement complé-
mentaire à celle de la douille, la douille comportant
un corps (102, 202, 302, 402, 502) sensiblement tu-
bulaire ayant un axe longitudinal (Z-Z), caractérisée
en ce qu’elle comporte en outre au moins trois bran-
ches (106, 206, 306, 406, 506) s’étendant radiale-
ment vers l’extérieur par rapport à l’axe longitudinal
(Z-Z) du corps tubulaire et axialement sur toute la
hauteur dudit corps tubulaire, lesdites branches
étant réparties de façon sensiblement équidistante
sur la circonférence du corps tubulaire.

2. Douille selon la revendication 1, dans laquelle cha-
que branche (106, 206, 306, 406, 506) présente une
section transversale sensiblement rectangulaire.

3. Douille (100, 200) selon la revendication 2, dans la-
quelle chaque branche (106, 206) présente des pa-
rois sensiblement parallèles par rapport à un plan
de symétrie longitudinale (114) de la branche.

4. Douille (300, 400) selon la revendication 1, dans la-
quelle chaque branche se présente sous la forme
d’une branche tubulaire (306, 406) de section trans-
versale sensiblement ovale.

5. Douille (400) selon la revendication 4, dans laquelle
les parois des branches (406) sont déformables,
chaque paroi des branches étant destinée à venir
s’appliquer contre des parois de l’évidement (404)
de l’anneau (24) dans lequel la douille (400) est des-
tinée à être montée.

6. Douille (500) selon la revendication 1, dans laquelle
chaque branche (506) est munie de deux languettes
déformables (518) s’étendant selon l’axe longitudi-
nal (Z-Z) du corps tubulaire (502), chaque languette
(518, 520) étant destinée à venir se rabattre contre
des parois de l’évidement (504) de l’anneau (24)
dans lequel la douille (500) est destinée à être mon-
tée.

7. Douille selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, dans laquelle elle comporte au moins quatre
branches (106, 206, 306, 406, 506) réparties de fa-
çon sensiblement équidistante sur la circonférence
du corps tubulaire.

8. Douille selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, dans laquelle elle est réalisée dans un matériau
ayant un coefficient de dilatation thermique différent
de celui de l’anneau (24) dans lequel elle est desti-
née à être montée.

9. Anneau (24) de turbomachine comportant une plu-
ralité d’évidements (104, 204, 304, 404, 504) desti-
nés chacun à recevoir le pivot de guidage (8) d’une
aube à angle de calage variable (2), caractérisé en

ce qu’il comporte en outre une pluralité de douilles
(100, 200, 300, 400, 500) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8 montées chacune dans l’un
desdits évidements.

10. Compresseur de turbomachine comportant au
moins un anneau selon la revendication 9.

11. Turbomachine comportant au moins un anneau se-
lon la revendication 9.
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